TD2 : Cout de transaction (Ronald coas)
· Le recoure a la coordination marchande entraine des couts, ces couts sont :
· Cout de recherche d’information.
· Cout de négociation et de décision.
· Cout de surveillance et d’exécution.

· Définition de la transaction d’après Roland Coas 1934-1937 : Un échange d’information ou  de marchandise ayant une valeur économiques entre 2 partenaires aux différentes étapes du cycle de production. La transaction peut être prise par le marché (system de prix) ou par la hiérarchie (l’autorité de l’entrepreneur)

· Les limites de la firme proviennent du fait que la fonction entrepreneurial est un rendement décroissant pour les raisons suivantes :

· Limites des capacités de la direction a coordonné un nombrer croissant d’activités.
· Pertes du au gaspillage des ressources.
Remarque :
La firme tendra à s’agrandir jusqu'à ce que les couts d’organisations de transactions supplémentaires en sont  sein deviennent égaux aux couts de réalisation de cette même transaction par le biais d’un échange sur le marché.













TD 3 : Cout de transaction (OLIVIER WILLIAMSON 1970-1980) :

· Des postulats de départs sur les agents économiques :
· La rationalité limitée des agents économiques(les agents économiques ne prennent pas les décisions optimal).
· Stratégie d’acteur.

· Les agents conclus des transactions qui sont différencié par 3 facteurs :

· La spécificité des actifs échangés : Un actif est dit spécifique quand une transaction nécessite un investissement durable et difficilement redéployable sur une autre transaction ce qui engendre uns situation de dépense.
La  transaction dans ce cas la est régulée en interne car elle pose des pblm de respect des engagements ; amortissement  des investissements.

· L’incertitude sur les transactions : plus elle est importante et plus la structure qui comporte l’échange doit être efficaces .
· Les récurrences de la transaction : quand une transaction est unique elle est règle par le marché ; dans le cas contraire elle est réglée a l’intérieur de l’entreprise.

· Deux hypothèses comportementales :
	Opportunisme ou stratégie d’acteur.

               
Augmenter les couts de transaction.
(Négociation recherche de l’info, la supervision Du contrat)

               
 Internalisation de la transaction.



	                Rationalité limité 


     Difficulté d’élaborer  des contrats qui
      prévoient toutes les éventualités.

 
réduction de l’incertitude grâce à un réseau  Structure de l’interne ou la prise de décision.


              
En résumé 
La théorie des couts de transactions cherche à expliquer la diversité des formes d’organisations (entreprise ; marché ; sous-traitance)
On choisit l’arrangement  institutionnel qui minimise soit les couts de production et de coordination soit les couts de transaction.

TD 4 :  
· La Théorie des droits de propriété:
· La Théorie de cout d’agence :

· Théorie des couts de propriété :
La firme est définie comme un nœud de contrat et le dirigeant a pour charge de définir la nature des taches et de les exécuter au sein d’une coopérative.
· Comment fonctionne les entreprises ? : Le droit de propriété se décompose en trois parties :
· L’usus : c'est-à-dire le droit d’utiliser un bien.
· Fructus : c'est-à-dire le droit d’en percevoir les fruits.
· L’abusus : c'est-à-dire le droit de décidé du sort du bien.

· Dans la première firme managériale il existe une séparation entre le management des entreprises et ses propriétés. Le manager dispose de l’usus et l’actionnaire dispose du fructus et l’abusus => source de conflit => source d’inefficacité. D’où la mise en œuvre d’incitation et de procédure de contrôle efficace.

· Théorie de cout d’agence :

· La relation d’agence est un contrat par lequel une ou plusieurs personne (qu’on appel le principal) engagent une autre personne (l’agent) pour exécuter en son nom une tache quelconque qui implique une délégation d’un certain pouvoir de décision a l’agent.

· Les couts d’agence résultent : 
· De l’asymétrie d’information.      implique des couts d’agence :
· Opportunisme des acteurs.           Cout de surveillance, cout d’obligation, perte 
                                                             Résiduelle.


· La situation optimale est celle ou la direction et la propriété sont assurées par les mêmes personnes.


